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INTERCOMMUNALITÉ Horaires de la Mairie 

Lundi 
13h30 - 17h30 

 

Du mardi au jeudi 
8h30 - 12h00 /  
13h30 - 17h30 

 

Vendredi et Samedi 
8h30 - 12h00 

 
 

Tel : 02.98.68.53.49 
 

Mail :  
mairie.plougourvest@ 

wanadoo.fr 

Retrouvez toutes les infos 
sur le site internet : 

www.mairieplougourvest.fr 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

Permanences du 
Maire 

Jean JEZEQUEL 
Sur rendez-vous 

Du lundi au vendredi 

Samedi 9h30 - 12h00 
 
 

Agence Postale 

Du lundi au samedi 

De 9h30 à 12h00 

Tel : 02.98.68.58.50 
 

 

Déchetterie 
de Besmen 

 

Horaires d’hiver 

Du 1er Octobre au 31 Mars 
 

Lundi, Vendredi 
et Samedi 

9h - 12h / 13h30 - 18h 
 

Mardi et Mercredi 
13h30 - 18h 

 

Contact : 02.98.29.59.14 
 

◼ RÉGULER SON CHAUFFAGE POUR FAIRE DES ÉCONOMIES 

Des petits équipements de régulation du chauffage vous aident à maintenir votre 
logement à la bonne température, tout en réduisant jusqu’à 10 à 15 % vos consommations. Le thermostat 
d’ambiance permet de maintenir une température constante dans le logement, selon le réglage défini par les 
occupants. Il pilote l’ensemble du logement, qui continue d’être chauffé jusqu’à ce que la température de réfé-
rence soit atteinte. Certains modèles programmables permettent en outre de définir des consignes en fonction 
des plages horaires. Pour fonctionner de manière optimale, le thermostat d’ambiance doit être placé dans une 
pièce de vie, à 1,5 mètre du sol environ, à l’écart des émetteurs de chaleur et des courants d’air. Les robinets 
thermostatiques jouent quant à eux le rôle de régulateurs pour chaque pièce : ils peuvent être placés dans 
toutes les pièces hormis celle qui contient le thermostat. Côté tarifs, comptez de 250 à 350 euros pour un ther-
mostat d’ambiance, et de 70 à 100 euros par robinet thermostatique, pose comprise.  

Heol vous offre un conseil gratuit et personnalisé pour vos projets de construction, rénovation et économie 

d’énergie au 47 rue de Brest à MORLAIX. Plus d’infos au 02 98 15 18 08 et www.heol-energies.org 

◼ UN NOËL DE SECONDE MAIN !  

Et si, cette année, Noël rimait avec simplicité, créativité et solidarité ? De plus en 
plus de personnes choisissent de fêter un Noël de seconde main, une manière 
responsable et pleine de sens de préparer les fêtes sans céder à la surconsomma-
tion. Consommer autrement pour célébrer ensemble : que ce soit pour les cadeaux, la décoration, le choix de 
l’occasion, c’est une démarche écologique, solidaire économique. Donner une seconde vie à un objet, tout en 
réduisant les déchets et l’impact environnemental de nos achats. C’est aussi l’occasion de soutenir les res-
sourceries, associations caritatives et commerces locaux qui proposent des articles reconditionnés, recyclés 
ou faits main. Ces choix contribuent à limiter les déchets, préserver les ressources naturelles et à donner une 
seconde vie à des objets encore utiles. C’est aussi retrouver l’esprit authentique des fêtes : partager, transmet-
tre et consommer avec sens. Un cadeau choisi avec soin vaut souvent bien plus qu’un achat impulsif. De nom-
breux marchés de Noël, foire aux jouets ont lieux durant décembre, sans oublier les différents ateliers pour 
faire soi-même de jolis présents. Un Noël de seconde main, c’est un petit geste pour la planète… et un grand 
geste pour les autres.  
Le TRI en + du mois de décembre 

Pas de casse-tête pour les déchets de fêtes … 
 

Dans le bac emballages et papier :  Dans le sac d’ordures ménagères :  A la déchèterie : 
- emballages du repas   - nappes et serviettes en papier  - sapin 
- emballages en carton et plastique  - papiers cadeaux    - décoration 
- tickets à gratter     - gros cartons 
Contactez l’ambassadrice du tri : Communauté de Communes du Pays de Landivisiau  
Rue Robert Schuman à LANDIVISIAU - 02.98.68.42.41 ou l.marc@paysdelandi.com 

◼ CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE 

Les commémorations de l’Armistice du 11 no-
vembre dernier ont rassemblé un large public 
venu faire perdurer le devoir de mémoire. Les  
membres de la FNACA étaient accompagnés no-
tamment par de nombreux jeunes et leurs ensei-
gnants de l’Ecole Notre-Dame, de collégiens ainsi 
que d’habitants et élus du Conseil Municipal de la 
commune. Nous remercions toutes ces personnes 
pour leur engagement citoyen.  

RETOUR SUR... 

http://www.heol-energies.org
mailto:l.marc@paysdelandi.com


INFOS MAIRIE 

◼ ETAT CIVIL 

Naissance :  

Louison LE BORGNE, 2 Clos du Pontigou 

◼ URBANISME 

Déclaration Préalable :  
GUILLOU Mickaël 9 Croas Lambader - Enduit hydrofuge 
et changement fenêtres au sous-sol.  

◼ VŒUX DU MAIRE 
La cérémonie des vœux communaux 
aura lieu le vendredi 9 Janvier 2026 à 
18h30 à la salle « Le Pouldu ». 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 SEPTEMBRE 2025 

◼ DÉRATISEUR 
Le prochain passage du dératiseur aura lieu le vendredi 
19 décembre 2025. Les personnes souhaitant une inter-
vention gratuite sont invitées à s’inscrire en mairie.  

◼ MAIRIE FERMEE 

Elle sera fermée l’après-midi du jeudi 4 décembre, le samedi 
20 décembre, les vendredis 26 décembre et 2 janvier pro-
chains.   

◼ AGENCE POSTALE 

Elle sera fermée du vendredi 26 au mercredi 31 décembre 
2025 inclus.  

◼ PERMANENCES EN MAIRIE DES MAIRES ADJOINTS 

 Mme Sylvie LE FOLL, Adjointe aux Affaires Générales, sera présente lundi 1er décembre 2025 de 8h30 à 10h30. 

 M. Romain JEZEGOU, Adjoint à la Voirie et à l’Espace Rural, sera présent samedi 6 décembre 2025 de 10h à 12h.  

 Mme Christelle CORVEZ, Adjointe à l’Enfance Jeunesse et aux Affaires Scolaires, sera présente mercredi 17 décembre 2025 de 

16h à 17h30. 

 Mme Marie-Françoise QUELENNEC, Conseillère Municipale déléguée à la Culture et aux Affaires Sociales, sera présente jeudi 18 

décembre 2025 de 14h30 à 15h30.  

 M. Gilles ROHOU, Adjoint aux Bâtiments Communaux, sera présent le mardi 23 décembre 2025 de 10h à 12h.  

◼ COLIS DE NOËL DES 80 ANS ET + 

Les colis de Noël seront distribués, par une équipe de béné-
voles, aux personnes de 80 ans et +, le samedi 20 dé-
cembre.  

En préambule du Conseil Municipal, Mr le Maire a fait le point sur le début de l’étude préalable à l’aménagement du Centre Bourg. Le 
bureau d’étude COhUe va intervenir du 09 au 12 septembre sur la commune à travers des ateliers, déambulation et permanences à des-
tination des habitants de la commune.  
 

 
Par délibération du 30 juin 2025, la CCPL a délibéré favorablement en vue de doter l’intercommunalité de la compétence facultative 
« Défense extérieure contre l’incendie » (DECI). Elle a pour objet d'assurer, l'alimentation en eau des moyens des services d'incendie et 
de secours par l'intermédiaire de points d'eau identifiés à cette fin. Suite à cet exposé, le conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la 
modification statutaire, concernant la compétence facultative « Défense extérieure contre l’incendie » et valide le transfert de compétence 
à la CCPL.  

 
Vu le dispositif Fonds vert – édition 2025, considérant l’intérêt communal à revitaliser le centre-bourg par la remise en activité d’un local 
commercial ; considérant les bénéfices environnementaux attendus (réduction des consommations d’énergie, confort d’été, réemploi des 
matériaux biodiversité, mobilités douces autour du site) ; Mr le Maire présente la volonté de procéder à la rénovation complète du local 
communal de 250 m² au cœur du bourg avec sa mise aux normes, isolation biosourcée, ventilation, production de chaleur performante, 
traitement des conforts d’été…  Le conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve la sollicitation de la subvention du 
Fonds Verts.  

 
Mr le Maire, expose à l’assemblée, la volonté de continuer à proposer ses activités sportives et culturelles aux enfants ains i qu’aux 
adultes qui connaissent un franc succès. Ces activités permettront de faire découvrir différents sports aux enfants et aux adultes de la 
commune. Il s’avère nécessaire d’actualiser les tarifs inchangés depuis 2021, des cours de multisports afin d’assurer un équilibre finan-
cier du service. Suite à l’exposé de Mr le Maire, après en avoir délibéré, les membres à l’unanimité, fixent les tarifs applicables à compter 
du 1er Octobre 2025 : tarification annuelle « Eveil culturel et sportif » : 40€/enfants et « Multisports » : 60€/adultes.  

CCPL : modification statutaire avec la compétence « Défense extérieure contre l’incendie » 

Sollicitation du Fonds Vert dans le cadre de la réhabilitation du Commerce 

Eveil Culturel et Sportif pour les enfants et Multisports pour les adultes 



◼ ENTENTE BRO LEON 

Le dimanche 16 novembre a eu lieu 
la traditionnelle Foire aux Puces à 
Plougourvest. Les exposants avaient 
répondu présents largement en 
amont car l'événement affichait com-
plet depuis un moment. Les visiteurs étaient 
nombreux à venir visiter les stands. Pour Noël, 
le club a organisé une vente de bières EBL et de 
saucissons. Aussi, nous avons développé un 
partenariat avec les Sapins de Coat Meur et la 
Ferme de Luzury, pour tout sapin acheté avec la 
présentation d'un coupon (disponible sur de-
m a n d e  a u x  l i c e n c i é s  o u  p a r 
mail contact@ebl.bzh ), 3€ seront reversés au 
club. Le 20 décembre, la commission animation 
organise un tournoi fluo en interne à destination 
des catégories -13 aux séniors en passant par 
les loisirs et le hand fit.  Ce mois-ci nous met-
tons en lumière la catégorie premier pas. Cette 
saison nous avons 3 groupes, un par école de 
hand. Chaque groupe a une ou deux séances 
d'entrainement par semaine. Un samedi par 
mois, des rencontres interclubs sont organisées. 
Les enfants y font des mini-matchs, des jeux 
d'adresse, de motricité, des relais etc… 

L'ensemble des équipes présentes lors du 
plateau « premiers pas » organisé à Bodilis 

en octobre.  

LE COIN DES ASSOCIATIONS 

◼ ATELIER COUTURE 

Les cours auront lieu les mercredis 3 et 17 
décembre de 20h à 22h au Centre d’Activités. 

◼ ART FLORAL 

Les cours auront lieu les mardi 2 et lundi 22 
décembre à 17h30 et 20h au Centre d’Activités.  

◼ ATELIER CUISINE 

Les cours auront lieu le mercredi 17 décembre 
pour les groupes A à 17h30 et 20h et le jeudi 18 
décembre pour le groupe B à 17h30 et 20h.  

◼ ETOILE FILANTE 

Dimanche 7 décembre :  
15h00 : Guiclan Plouénan FC A - EFP A 
15h00 : SP Ploudiry A - Roscoff B - EFP B 
13h00 : EFP C - FC Enclos B 
Dimanche 14 décembre :  
15h00 : EFP A - ES ST Thégonnec A 
13h00 : EFP B - P Roscoff B 
13h00 : ES Pleyber Christ - EFP C 
Dimanche 21 et 28 décembre : Trève 
Dimanche 4 janvier :  
Coupe ou MR ou Amical ou Repos 

◼ CLUB DES AINES 

Le Club des Aînés tiendra sa prochaine Assem-
blée Générale le mardi 16 décembre 2025 dans 
la salle Le Pouldu à partir de 10h30. Elle sera 
suivie d’un repas au restaurant. Cette assemblée 
est ouverte à tous. Le conseil d’administration est 
à la recherche de bénévoles et de joueurs de pé-
tanque de belote et de dominos.  
Pour tous renseignements : 06 50 56 07 93 

RETOUR SUR... 

 

ASSOCIATIONS 

 

ENTENTE BRO LEON (Hand) 

Laurent Scouarnec : 06.11.55.72.00 
 

FOOTBALL Etoile Filante 

Anthony Quéré : 06.30.51.91.77 

Mickaël Cazuc : 06.16.66.13.42 
 

GYM 

Nathalie Carrer : 02.98.68.55.96 
 

BIBLIOTHÈQUE 

Michèle Grall : 06.30.90.16.87 

Bibliothèque : 02.98.68.55.84 ou 

bib.plougourvest@orange.fr 
 

OGEC 

Marc Paugam : 06.20.32.84.34 

Yoann Berthou : 06 59.77.93.94 
 

APEL 

Kristell Huguet : 06.50.53.27.33 

Ophélie Orvan : 06.69.52.64.40 

Yoann Jestin : 06.61.59.93.67 
 

DANCE COUNTRY 

André Cueff : 02.98.68.53.80 
 

CLUB DES AINÉS 

Jean-Luc Paugam : 06.50.56.07.93 
 

FNACA 

Désiré Kerscaven : 02.98.68.51.00 
 

FAMILLES RURALES 
 

Accueil de Loisirs :  Audrey Moal : 

06.84.16.46.97 
 

Art Floral : Michèle Jestin : 

06.48.52.00.88 
 

Atelier Cuisine et Couture :  

Brigitte Ropars : 06.50.47.01.17  
 

SOCIÉTÉ DE CHASSE 

Christian MADEC : 06.72.24.74.10 
 

COMITÉ DES FÊTES 

Magali Cazuc : 06.50.07.30.15 

J.-Jacques Laurent : 06.12.68.52.88 
 

CMMLP (Club des 2 ailes) 

Frédéric Duplouich : 06.79.76.12.76 
 

RÉSIDENCE SAINT-MICHEL 
 

Foyer de vie arc-en-ciel 

Jennifer Viandier : 02.98.68.59.19 
 

Amicale de Kervoanec 

◼ INAUGURATION DES NOUVEAUX LOCAUX 

DE LA CCPL 

15 ans après la mise en service de la première aile 
de son siège, la communauté de communes du 
Pays de Landivisiau (CCPL) a inauguré samedi 25 
octobre dernier, une nouvelle extension de 600 m² 
du pôle communautaire sur le site de Kerven en 
présence de deux sénateurs, de la députée, du 
conseil régional, des conseillers départementaux 
ainsi que des maires de toutes les communes de la 
CCPL. Ce chantier a duré 18 mois pour un coût de 
2 690 000 € hors taxes.  

mailto:contact@ebl.bzh


Prochaine parution des Echos : semaine 52 
Les communiqués des associations sont à transmettre en 

mairie pour le samedi 13 décembre au plus tard.  
Vous pouvez également les faire parvenir 

par mail à l’adresse :  
mairie.plougourvest@wanadoo.fr 

Rédaction et impression des Echos en Mairie 

PAROISSE : St Tiviziau Bro Landi 

Maison paroissiale : 02.98.68.11.63 

2, place de Lourdes - Landivisiau 

 

Samedi 6 décembre à Guiclan à 18h 

Dimanche 7 décembre à Plouzévédé, 
Landivisiau et Sizun à 10h30 

Samedi 13 décembre à Plounéventer 
à 18h 

Dimanche 14 décembre : Messe à 
Landivisiau et Sizun à 10h30.  

Fête patronale à St-Vougay.  

Samedi 20 décembre à Guiclan à 18h 

Dimanche 21 décembre à Plouvorn 
Landivisiau et Commana à 10h30 
Mercredi 24 décembre : veillée de 
Noël à Landivisiau, Plounéventer, 
Sizun et Plouvorn à 18h30 
Jeudi 25 décembre : Landivisiau à 
10h30 
Samedi 27 décembre à Plounéventer 
à 18h 

Dimanche 28 décembre à Plouzévé-
dé, Landivisiau et Sizun à 10h30 

INFOS DIVERSES 

◼ MALTRAITANCE ANIMALE 

Face à la recrudescence des cas 
de maltraitance animale constatés sur le 
territoire ces dernières années, les forces de 
l’ordre renforcent leurs dispositifs de détec-
tion et d’action. Les signalements sont à 
adresser en ligne via un formulaire dédié. 
Chaque commissariat et brigade de gendar-
merie dispose d’un référent, spécialement 
formé à ces violences. La maltraitance ani-
male peut prendre de nombreuses formes 
telles que l’abandon, les mauvais traite-
ments, les sévices graves, les actes de 
cruauté, le trafic d’animaux, l’organisation de 
combats… sur les animaux domestiques, 
apprivoisés ou tenus en captivité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/actualites/
mobilisons-nous-contre-maltraitance-animale 

Permanences Service Habitat 
de la CCPL 

(Espace France Services Landivisiau) 

Informations et assistance pour les sub-
ventions en faveur de l’amélioration de 
l’habitat, du lundi au jeudi de 9h à 12h 
sans rendez-vous et de 14h à 17h sur 
rendez-vous ainsi que le vendredi Ren-
seignements auprès de Daphné Dumesnil 
02.98.68.42.41 ou d.dumesnil@pays-de-
landivisiau.com 
 

Permanences HEOL : Conseils tech-
niques sur les économies d’énergie, les 
1ers et 3èmes jeudis de chaque mois de 

9h à 12h 

Renseignements : 02.98.15.18.08 ou con-

tact@heol-energies.org  

Permanences ADIL : Réponses aux 
questions juridiques, financières et fiscales 
dans le domaine du logement, les 1ers et 
3ème mercredis de 14h à 17h. Pour un 
projet d’accession à la propriété, prendre 
un RDV préalable au : 02.98.46.37.38. 
Site internet : https://www.adil29.org 
 

BIEN VIVRE À DOMICILE  
 

CDAS - Conseil Départemental 
Place Lyautey - Landivisiau 
02.98.68.11.46 
ADMR du Haut-Léon 
Keroulas 29250 Saint-Pol-de-Léon 
02.98.19.11.87 
AS DOMICILE - 1, rue Maurice Le Scoué-
zec - Landivisiau - 02.98.68.10.36 
 

INFIRMIER Nicolas Josse - Plougourvest 
02.98.15.78.41 ou 06.95.83.85.14 

◼ FRELONS ASIATIQUES 

La lutte contre le frelon asiatique fait l’objet d’un 
plan d’action qui associe les services et organismes 
de lutte contre les nuisibles et les services de l’État. 
Avec la chute des feuilles en automne, les gros nids 
de frelons asiatiques sont plus repérables et de 
nombreux signalements sont faits. En cas de dé-
couverte d’un nid, ne pas s’approcher à moins de 5 
mètres d’un nid de frelons, ne pas tenter de le dé-
truire même si celui-ci est de petite taille et facile-
ment atteignable. Il est primordial de ne pas interve-
nir seul. Le risque de piqûres est élevé, et ces fre-
lons peuvent attaquer en groupe si leur nid est me-
nacé : plus la colonie qu’il renferme est grande, plus 
le risque de subir l’attaque d’un essaim d’ouvrières 
est important. Enfin, l’installation de pièges artisa-
naux est à proscrire. Ces derniers ont un impact 
important sur l’ensemble des populations d’insectes présentes dans ce milieu et ne se révèlent pas 
efficaces dans la lutte contre les frelons asiatiques. Attention: le nid ne doit pas être éventré (tir de 
fusil par exemple), car chaque nid provoque l’envol de quelques dizaines de nouvelles reines qui 
vont fonder une nouvelle colonie l’année suivante.  
Faire appel à un professionnel est la solution la plus sûre pour éliminer le nid et éviter tout danger 
pour vous et vos proches.  

◼ TRANSPORT 


